
 

Compte Rendu de la réunion du Comité d’Entreprise du 28 juillet 2014 

La composition de l’assemblée était la suivante : 

Représentants de la Direction 

Yolande De Busschop, Présidente 
Sophie Penent, EMEA Corporate 
Controller 

Carolina De Landsheer, Directrice des 
Ressources Humaines EMEA 

 

  

 

Représentants du Personnel 

Titulaires Suppléants 

Bernard Clarysse, Trésorier Aurore Weiss, Trésorier adjoint 

Carl Van Baelen (excusé) Fabien Foulon 

Olivier Martinez, Secrétaire Philippe Andre 

Pascal Tournier, Secrétaire adjoint Thierry Sutto 

Thierry Viard Julie Athanassiadis (excusée) 

Délégués Syndicaux 

Bernard Clarysse, CFE-CGC Myriam Combes, CFDT 

 Ordre du jour : 

1 - Approbation du compte rendu de la réunion du 23 juin 2014 

2 - Election des 3 membres du CHSCT 

3 - Bilan des embauches de contrats initiative-emploi et de contrats d’accompagnement 
dans l’emploi - information 

4 - Utilisation du crédit d’impôt compétitivité emploi – information & consultation - suite 

 

  



 

Approbation du compte-rendu du CE du 23 juin 2014 

En l’absence de Carl Van Baelen, Thierry Sutto le remplace en tant que suppléant. 

Le compte-rendu de la réunion du CE du 23 juin 2014 est approuvé. 

Election des 3 membres du CHSCT 

Le résultat des élections est le suivant : 

Martial Bouyer : 5 voix. 
Jean-Louis Samudio : 4 voix. 
Richard Salles : 4 voix. 
Julien Clemens : 1 voix. 
Marc Dos Santos : 1 voix. 
Philippe Andre : 0 voix. 
Patrice Delpy : 0 voix. 

Martial Bouyer, Jean-Louis Samudio et Richard Salles sont élus membres du CHSCT. 

Bilan des embauches de contrats initiative-emploi et de contrats 
d’accompagnement dans l’emploi - information 

Il n’y a pas dans les entités ON SEMICONDUCTOR France SAS et ON 
SEMICONDUCTOR SAS de contrats initiative-emploi et de contrats d’accompagnement 
dans l’emploi. 

Utilisation du crédit d’impôt compétitivité emploi – Information & 
consultation - Suite 

Lors du dernier CE, la direction a présenté l’utilisation du CICE pour améliorer le bilan 
financier avec le détail suivant : 

« A ce jour, ce crédit d’impôt nous permet de compenser une partie des coûts de salaire 
et aide notre société en terme de rentabilité et de comparaison avec les autres centres 
de R&D. » 

Les élus rappellent que l’entité française reçoit ≈ 2.5 M€ de crédit d’impôt recherche. De 
par son montant,  le crédit d’impôt recherche contribue déjà largement à la compétitivité 
de nos sites. 

Le montant du crédit d’impôt compétitivité emploi est d’environ 20 k€. Vu son  très faible 
montant comparé  à celui DU crédit d’impôt recherche et  à la masse salariale, il ne 
peut avoir qu’un impact marginal sur l’amélioration des résultats. 



 

C’est pour cela que les élus proposent plutôt de se servir du crédit d’impôt compétitivité 
emploi pour l’amélioration des conditions de travail des salariés, pour l’amélioration de 
leur sécurité ou pour leur formation.  La direction prend note des propositions et 
reviendra vers les élus lors du CE du 22 septembre 2014 pour faire un retour sur ces 
propositions. 

Divers 

Il est convenu que le CE du 25 aout 2014 est repoussé au 1er septembre 2014. 

 

Toulouse le 28 juillet 2014, 

 

 

 

Yolande De Busschop     Olivier Martinez  

Présidente     Secrétaire 


